
 

2019 – 2020 / FORMATION JAT1 
A partir de cette saison, les formation de juge-arbitrage (équipes et tournois) se font en e-

learning sur la plateforme de formation :  

 LIFT (L’Institut de Formation du Tennis) fourni par la FFT : formation et examen en 

E-learning 

ET 

une séance en PRESENTIEL OBLIGATOIRE au comité départemental de l'Essonne pour 

valider la formation à choisir parmi les dates ci-dessous : 

jeudi 19 mars (19-22h), dimanche 22 mars (9-12h), vendredi 5 juin (19-22h) 

 
la commission d'arbitrage de l'Essonne vous propose des séances d’accompagnement 

facultatives à choisir : 

 

Jeudis  5 décembre 2019 ; 16 et 30 janvier (19h-22h) 

ou 

Dimanches  1er décembre 2019 ; 19 janvier et 2 février (9h-12h) 

 

 

 

Au comité départemental de l’Essonne 

33 avenue Jacques Duclos 91703 – SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 

 

Responsable : Mathieu TOUBOUL 

 

Tout juge-arbitre doit être majeur. Toutefois, un jeune encore mineur peut suivre les 

formations et passer les épreuves permettant d’acquérir la qualification ; il obtiendra la 

qualification de juge-arbitre le jour où il atteindra l’âge de la majorité légale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FICHE DE CANDIDATURE 

  

A retourner au Secrétariat du comité Départemental à l’attention de Coralie GARNIER 

BP N° 88 - 33 avenue Jacques Duclos 91703 – Sainte Geneviève des Bois Cedex 

 

Inscription avant le 1er mai 2020 

  

(Etablir 1 feuille par candidat – Ecrire lisiblement en majuscules d’imprimerie)   

  
NOM : |______________________________________|  Prénom : |__________________|  

  

Sexe : |__|        Né(e) le : |___|___|___|      N° Licence (2019) : |__|__|__|__|__|__|__| |__|  

  

Adresse : |_______________________________________________________________|  

  

Code Postal : |___|___|___|___|___| Ville : |____________________________________|  

  

Tel : |___|___|___|___|___|       

   

Nom du Club : |___________________________| N° Club : 57.91.0 __  __  __  

  

Attention : aucune convocation ne sera envoyée 

  

  Choix de la session                     1 (les jeudis)                 2 (les dimanches) 

 

Renvoyer le formulaire joint (1 par candidature) au secrétariat du comité départemental 

 


